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42 - ENCADREMENT DES INTERRUPTIONS VOLONTAIRES DE
GROSSESSES PRATIQUÉES HORS ÉTABLISSEMENT

CONVENTION VILLE/CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN

La loi constitutionnelle du 8 mars 2024 relative à la liberté de recourir à l'Interruption Volontaire de
Grossesse (IVG) est venue reconnaître, de manière constitutionnelle, la liberté de recours à l’IVG en
France. Elle a ainsi inscrit dans la Constitution « la liberté garantie à la femme d’avoir recours à une
interruption volontaire de grossesse. » 

Malgré  la  constitutionnalisation  de  la  liberté  des  femmes  à  avoir  recours  à  l’IVG,  le  constat  sur  le
territoire national est qu’il persiste encore des difficultés d’accès à l’IVG. De fortes disparités territoriales
sont  ainsi  relevées  entre  départements  et  régions  métropolitains,  ainsi  qu’entre  métropole  et
départements d’outre mer. 

En 2022, 234 300 IVG ont été pratiquées en France, dont 62 % dans des établissements hospitaliers. En
dehors de ces établissements hospitaliers, très peu de professionnels pratiquent l’IVG : seulement 2,9 %
des médecins généralistes et gynécologues, et seulement 3,5 % des sages femmes. Il est également à
noter, selon le planning familial, la fermeture de 130 établissements pratiquant l’IVG entre 1996 et 2019
et la fermeture, rien qu’entre 2007 et 2017, de 45 établissements hospitaliers pratiquant l’IVG. 

La localisation de ces professionnels et établissements hospitaliers, inégalement répartis sur le territoire
national,  entraîne un allongement des délais de consultation et un rallongement des trajets pour les
femmes faisant le libre choix de recourir à l’IVG. Cela entraîne, en France, un délai de réalisation moyen
de l’IVG de 7,4 jours. 

Il existe également des inégalités sociales, une nette corrélation existant entre le niveau de vie et le
recours à l’IVG. Ainsi, il existe un écart de 11 points sur le taux de recours à l’IVG entre les 10  % des
femmes aux revenus les plus élevés et les 10 % des femmes aux revenus les plus faibles. 

Face à toutes ces inégalités, le nécessaire avait été fait, lors de la création du Centre de Santé de Brès-
Croizat, ouvert en 2020, ainsi que lors de la reprise de l’activité du Centre de Santé en régie municipale
au 1er janvier 2022, pour que la sage femme exerçant à Brès-Croizat soit assurée dans la pratique des
actes médicaux liés à l’IVG, conformément à la volonté politique de la municipalité. 

Aujourd’hui, il est nécessaire, pour permettre à la sage-femme salariée au sein du Centre de Santé Brès-
Croizat de pratiquer l’IVG, de signer avec le Centre Hospitalier Public du Cotentin (CHPC) une convention
relative à l’encadrement des IVG médicamenteuses réalisées hors établissements. 



Le conseil municipal est invité à : 

• approuver les termes de la convention liant la Ville au Centre Hospitalier Public du Cotentin et à la
sage-femme salariée du centre relative à l’encadrement des interruptions médicamenteuses de
grossesse, dont le projet est annexé à la présente délibération ;

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h11 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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